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487. Suite. Modes d 'acquisi t ion á titre gratuit e m p r u n t é au droit c o m m u n . 
488. Litiges conce rnan t la dé terminat ion de la domania l i té privée. 
489. Litiges conce rnan t la gestión du d o m a i n e privé. Générali tés. 
490. Suite. Utilisation du d o m a i n e privé par les particuliers. 
491. Suite. Utilisation du d o m a i n e privé par des pe rsonnes publiques. 
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492. Suite. Utilisation par des agents publics. 
493. Litiges conce rnan t les d o m m a g e s ayan t leurs or igines dans le 

d o m a i n e privé. 

C H A P I T R E V I I . - L'APPLICATION DE CLAUSES SPÉCIALES DE COMPÉTENCE. LES 
CLAUSES JURJSPRUDENTIELLES 6 0 4 

SECTION I - La compétence des juridictions judiciaires en matiére de litige 
concernant le service public de la justice judiciaire 604 

494. Générali tés. 

Sous-section I. - Les litiges conce rnan t l 'exercice de la mission judiciaire . . 607 
495. Actes préalables aux j u g e m e n t s et aux actes d 'adminis t ra t ion 

judiciaire : actes relatifs á la saisine des jur idic t ions judiciaires. 
496. Suite. Actes de p rocédure et d ' inst ruct ion. 
497. Suite. Actes de pólice judiciaire. 
498. Suite. Arrestat ions et détentions. Atteintes á l ' inviolabilité du 

domicile. 
499. Suite. Saisies. 
500. J u g e m e n t s et actes adminis t ra t i fs des jur idic t ions judiciaires. 
501. Exécut ion des jugements . 
502. Suite. Exécut ion forcée des jugements . 
503. Suite. Exécut ion des j u g e m e n t s infl igeant des sanct ions pénales. 

Sous-section 2. - Les litiges conce rnan t l 'adminis t ra t ion du service 
judiciaire 625 

504. Organisat ion générale du service public judiciaire. 
505. Actes d 'adminis t ra t ion du service judiciaire inséparables de l 'exercice 

de la mission judiciaire. 
506. Application du statut des magistrats de l 'ordre judiciaire. 
507. Application du statut des auxiliaires de la justice. 
508. Litiges conce rnan t les m o y e n s matériels du service. 

SECTlON II - La compétence des juridictions judiciaires en matiére de litiges 
concernant l'état et les droits fondamentaux des personnes 633 

509. Générali tés. 

Sous-section 1. - La compétence des jur id ic t ions judiciaires en matiére de 
litiges conce rnan t l'état des pe rsonnes 634 

510. Général i tés . 
511. Litiges relatifs au n o m , aux titres de noblesse, au domicile. 
512. Litiges conce rnan t les actes d'état civil. 
513. Litiges conce rnan t les incapacités de droit privé. 
514. Litiges en mat iére de nationalité. 

Sous-section 2. - La compétence des jur idic t ions judiciaires en matiére de 
litiges conce rnan t l 'exercice des libertés publ iques 639 

515. Les principes. 
516. Les applications. 

Sous-section 3. - La compétence des jur idic t ions judiciaires en matiére de 
litiges conce rnan t le droi t de propriété 643 

517. Le principe. L'autori té judiciaire gard ienne de la propriété privée. 
518. Valeur du principe. 
519. Attr ibut ions légales de compétences . Compétences de jur idic t ions 

judiciaires en mat iére de réquisit ion. Domaine . 
520. Suite. Litiges relevant de la compé tence des jur id ic t ions judiciaires. 
521. Suite. Litiges relevant de la compétence des jur id ic t ions adminis t ra-

tives. 
522. Suite. Pouvoirs des t r i bunaux judiciaires. 
523. Attr ibut ions légales de compétences . Compé tence des jur idic t ions 

judiciaires en matiére d 'expropr ia t ion pour cause d'utilité publ ique. 
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524. Attr ibut ions légales de compétence . Compé tence des jur id ic t ions 
judiciaires en mat iére de servi tudes administrat ives. 

525. Attr ibut ions légales de compétences . Compé tence des jur id ic t ions 
judiciaires en matiére de r e m e m b r e m e n t urbain . 

526. Attr ibut ions légales de compétences . Compé tence des jur id ic t ions 
judiciaires en mat iére de propriété industrielle, littéraire ou artist ique, 
m a r q u e s de fabr ique, de c o m m e r c e ou de service. 

Sous-section 4. - La théorie de l 'emprise sur la propriété immobi l ié re . . 663 
527. Générali tés. 
528. Défini t ion de l 'emprise. 
529. Distinction de l 'emprise réguliére et de l 'emprise irréguliére. 
530. E tendue de la compé tence des jur idic t ions judiciaires. 
531. Réparat ion des d o m m a g e s causés par l 'emprise. 
532. Détermina t ion de l ' i rrégularité de l 'emprise. In jonct ion á l 'adminis-

tration. 
Sous-section 5. - La théorie de la voie de fait 672 

533. Générali tés. 
534. Condi t ions d 'existence de la voie de fait. Acte ju r id ique ou opérat ion 

adminis t ra t ive matérielle. 
535. Condi t ions d 'existence de la voie de fait. Irrégulari té tenant á l 'acte 

jur id ique. 
536. Suite. Irrégulari té tenant á l 'exécution matérielle. Exécut ion sans titre 

ju r id ique préalable. 
537. Suite. Irrégulari té tenant á l 'exécution matérielle : d iscordance ent re 

l 'exécution et le titre jur id ique . 
538. Suite. Irrégulari té tenant á l 'exécution matérielle : irrégulari té dans 

les modal i tés de l 'exécution. 
539. Suite. Irrégulari té tenant á l 'exécution matérielle : irrégulari té dans 

l 'occupation faisant suite á la prise de possession. 
540. Condi t ions d 'existence de la voie de fait. Atteinte au droit de 

propriété ou aux libertés publiques. 
541. Conten t ieux de la voie de fait. Constata t ion de l 'existence de la voie 

de fait. 
542. Suite. C o n d a m n a t i o n de l 'administrat ion á la réparat ion des 

d o m m a g e s causés par la voie de fait. 
543. Suite. C o n d a m n a t i o n du fonc t ionnai re au teur de la voie de fait. 
544. Suite. Prévent ion de la voie de fait. 
545. Suite. Cessation de la voie de fait. 

SECTION III - La compétence des juridictions judiciaires pour connaitre des 
litiges soulevés á titre incident et concernant le sens ou la validité d'actes 
administratifs 693 

546. Générali tés. 
Sous-section l. - La compétence des jur idic t ions civiles 695 

547. Interprétat ion des actes adminis t ra t i fs : actes particuliers. 
548. Suite. Actes réglementaires. 
549. Appréciat ion de la légalité des actes administrat ifs . 
550. Limites. Matiéres adminis t ra t ives de la compétence des jur id ic t ions 

judiciaires. 
Sous-section 2. - La compétence des jur idic t ions répressives 698 

551. Interprétat ion des actes administrat i fs . 
552. Appréciat ion de la légalité des actes administrat i fs . 
553. Solut ions actuelles : é tendue des pouvoi r s des jur id ic t ions répressi-

ves. 
554. Solut ions actuelles : modali tés du controle. 

C H A P I T R E VII I - L'APPLICATION DES CLAUSES SPÉCIALES DE COMPÉTENCES. LES 
ATTRL BUTIONS LÉGALES DE COMPÉTENCE AU PROF1T DES JURIDICTIONS 
JUDICIAIRES 7 0 5 
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SECTION I - La compétence des juridictions jitdiciaires en inaliére de 
responsabilité extra-contractuelle des personnes publiques 705 

555. D o m m a g e s résultant de l 'exécution des services publics postaux ou 
de t é lécommunica t ions (et litiges divers conce rnan t ees services). 

556. D o m m a g e s causés par les a t t roupement s et rassemblements . 
557. D o m m a g e s subis ou causés par les éléves des services d 'enseigne-

ment public. 
558. D o m m a g e s résultant de faits consti tut ifs des infract ions pénales 

prévues aux articles 114 á 122 et 184 du Code pénal commises par 
i 'agent d ' une pe r sonne publ ique. 

559. Responsabil i té de l 'Etat en cas de d o m m a g e s causés par le 
fonc t ionnemen t défectueux du service public de la just ice judiciaire. 

560. Réparat ion des d o m m a g e s corporels subis par les vict imes d ' une 
infract ion. 

561. D o m m a g e s causés par cer taines opéra t ions de l ' a rmée en temps de 
paix. 

562. D o m m a g e s causés par l 'utilisation de I energie nucléaire. 
563. Responsabil i té des personnes publ iques en cas de d o m m a g e s causés 

par des véhicules. 
564. Imputa t ion de la responsabilité. 
565. Suite. Exercice et j u g e m e n t de l 'action en responsabilité. 

SECTION II - La compétence des juridictions jitdiciaires en matiére delections 
po!¡tiques et administratives 732 

556. Content ieux de la régulari té des opérat ions électorales et de 
l'éligibilité. 

567. Content ieux de la capacité électorale. 
568. Conten t ieux de la répression des infract ions électorales. 

SECTION III - La compétence des juridictions jitdiciaires en matiére fiscale el 
parajiscale 735 

569. Litiges en matiére fiscale. D o m a i n e de la compétence des jur idic t ions 
judiciaires. 

570. Pouvoirs des jur idic t ions judiciaires. 
571. Tableau de réparti t ion des compétences en matiére fiscale. 
572. Litiges en matiére parafiscale. 

SECTION I V - Cas divers 7 5 0 
573. Content ieux de l'aide sociale. 
574. Régime de garantie cont re les calamités agricoles. 

C H A P I T R E I X . - LES SANCTIONS DES REGLES DE RÉPARTITION DES COMPÉTENCES 
ENTRE LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES. L E T R I B U N A L DES 
CON H.ITS 7 5 2 

575. Générali tés. 

SECTION I - La juridiction des conflits 754 
576. Générali tés. 
577. Historique. 
578. Organisat ion du Tr ibunal des conflits. 
579. Fonc t ionnemen t du Tr ibunal des conflits. 
580. Compé tence du Tr ibunal des conflits. 

SECTION II - La revendication formulée par les ministres par application de 
l'article 26 de la loi 24 mai 1872 761 

581. E léments et s ign i f i ca ron de cette hypothése. 

SECTION III - Le conflit positif d'attribution 761 
582. Générali tés. 
583. Condi t ions de validité de la p rocédure du c o n f l i t c o n d i t i o n s relatives 

á la jur idict ion á laquelle s 'appl ique la procédure . 
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584. Suite. Conditions relatives á l'instance á propos de laquelle intervient 
la procédure de conflit. 

585. Formes et procédure de l'élévation du confl i t : autorités compétentes. 
586. Suite. Le déclinatoire de compétence. 
587. Suite. L'arrété de conflit. 
588. Jugement du conflit. Procédure. 
589. Suite. Contenu de la décision du Tribunal des conflits. 

SECTION IV - Le conflit négatif d'attributions 778 
590. Conditions d'existence du conflit négatif. 
591. Jugement du conflit négatif. 

SECTION V - Le réglement des questions de compétence sur renvoi des 
juridictions administratives ou judiciaires 782 

592. Généralités. 
593. Conditions et formes du renvoi d 'une question de compétence au 

Tribunal des conflits. 
594. Jugement rendu par le Tribunal des conflits sur la question de 

compétence faisant l'objet du renvoi. 

SECTION VI - Le conflit de décisions 787 
595. Généralités. 
596. Conditions d'existence du conflit de décisions. 
597. Jugement du conflit de décisions. 

Titre deuxiéme 

LA RÉPARTITION DES COMPETENCES 
A L'INTÉRIEUR DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE 

C H A P I T R E P R E M I E R . - EVOLUTION DES REGLES DE RÉPARTITION DES 
COMPÉTENCES ENTRE LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES . . 

SECTION 1 - Formation de la compétence des juridictions administratives 
(1800-1881) 793 

598. Premier Empire et Restauration. 
599. Evolution á partir de la Monarchie de juillet. 

SECTION II - Le Conseil d'Etat.juge de droit commun (1881 -1953) 795 
600. Critiques de la théorie du ministre-juge. 
601. Consécration de la compétence de droit commun du Conseil d'Etat. 

SECTION III - La reforme du contentieux administratif. (Décret du 30 
septembre 1953) 797 

602. Nécessité d 'une réforme. 
603. Précédents immédiats de la réforme. 
604. Caractéres généraux de la réforme. 
605. Evolution depuis 1953. 

C H A P I T R E II . - C O M P É T E N C E DES T R I B U N A U X ADMINISTRATIFS 8 0 1 

SECTION I - Compétence matérielle 801 
Sous-section 1. - Les Tribunaux administratifs, juges de droit commun . . . 801 

606. 
Sous-section 2. - Compétences diverses 802 

607. Compétence en matiére de travaux publics. 
608. Demandes et contestations concernant les indemnités dues aux 

particuliers á raison des terrains pris ou fouillés pour la confection 
des chemins, canaux et autres usages publics. 
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609. G r a n d e voirie. 
610. Content ieux des domaines nat ionaux. 
611. Litiges conce rnan t les biens c o m m u n a u x indivis ent re plusieurs 

c o m m u n e s et le partage des fruits des biens c o m m u n a u x ent re les 
habitants. 

612. Installations classées pour la protection de l ' env i ronnement . 
613. Immeubles menagant ruine. 
614. Litiges conce rnan t les redevances miniéres. 
615. Cont ra t s d 'occupat ion du d o m a i n e public. 
616. Démission d 'off ice des conseil lers généraux et munic ipaux . 
616 bis. Recours conce rnan t les objecteurs de conscience. 

Sous-section 3. - Compé tence en matiére électorale 804 
617. Les T r ibunaux administrat i fs , juges de droit c o m m u n du content ieux 

électoral. 
618. Elections locales. 
619. Elections professionnel les et corporat ives. 
620. Elections universitaires. 
621. Elections générales. 
622. Déféré du préfet. 

Sous-section 4. - Compé tence en matiére fiscale 807 
623. Caractéres généraux. 
624. Content ieux de l ' imposit ion. - Impóts directs d 'Etat , impóts directs 

locaux et taxes assimilées. 
625. Suite. Taxes sur le ch i f f re d 'affa i res et taxes assimilées. 
626. Suite. Taxes parafiscales. 
627. Sursis au pa iement de l ' impót. 
628. Conten t ieux des poursuites. 
629. Conten t ieux de la répression. 
630. Compé tences fiscales diverses. 

Sous-section 5. - Compétences consul tat ives et adminis t ra t ives 810 
631. Compétences consultatives. 
632. Compé tence administrat ive. - Exercice par les cont r ibuables des 

act ions des c o m m u n e s . 
633. Suite. Autres autor isat ions de plaider. 
634. At t r ibut ions adminis t ra t ives des m e m b r e s des T r ibunaux adminis t ra-

tifs. 
Sous-section 6. - Compé tence de certains t r ibunaux adminis t ra t i fs 812 

635. Tr ibunal administrat i f de Strasbourg. 
636. T r i b u n a u x adminis trat i fs des dépar tements d 'Out re-mer . 

SECTlON II - Compétence territoriale 813 

Sous-section I. - Principes f o n d a m e n t a u x 813 
637. Générali tés. 
638. Carac tére d 'o rd re public des régles de compé tence territoriale. 
639. Caractére résiduel de la régle selon laquelle le Tr ibunal adminis trat i f 

terr i tor ia lement compéten t est celui dans le ressort duquel a 
légalement son siége l 'autorité qui, soit en vertu de son pouvoi r 
propre , soit par délégation, a pris la décision at taquée ou a signé le 
contra t litigieux. 

640. Les recours adminis t ra t i fs préalables n 'en t ra inent a u c u n e modif ica-
tion de la compétence territoriale. 

641. Le Tr ibunal administrat i f terr i tor ia lement compéten t pour connai t re 
de la d e m a n d e principale l'est également pour connai t re de toute 
d e m a n d e accessoire ou connexe ou de toute exception. 

642. Les recours en interprétat ion et les recours en appréciat ion de 
validité relévent de la compétence du Tr ibunal adminis trat i f 
terr i tor ia lement compéten t pour connai t re de l 'acte litigieux. 
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Sous-section 2. - Regles part iculiéres de compé tence territoriale 817 
643. Litiges relatifs á la reconnaissance d ' u n e qualité. 
644. Litiges en mat iére domania le et en matiére immobil iére. 
645. Litiges en mat iére de réquisit ions. 
646. Litiges relatifs á la désignation par voie d'élection ou de nomina t ion 

des m e m b r e s des assemblées, corps ou o rgan i smes adminis t ra t i fs ou 
professionnels . 

647. Litiges relatifs aux législations régissant les activités professionnelles. 
648. Suite. Interprétat ion extensive. 
649. Litiges relatifs aux marchés , contra ts ou concessions. 
650. Suite. L'exécution s 'é tend au-delá du ressort d 'un seul Tr ibunal ou le 

lieu de cette exécut ion n'est pas désigné dans le contrat . 
651. Suite. Dérogat ions convent ionnel les . 
652. Litiges d 'o rdre individuel intéressant les fonct ionnai res ou agents 

publics. 
653. Litiges relatifs aux pensions. 
654. Actions en responsabilité. 
655. Litiges relatifs aux décisions individuelles prises en matiére de pólice. 
656. Litiges relatifs á l 'organisation ou au fonc t ionnement de toute 

collectivité publ ique au t re que l 'Etat et de tout o rgan i sme public ou 
privé. 

C H A P I T R E 111. - COMPÉTENCE DU CONSEIL D E T A T EN PREMIER ET DERNIER 
RL.SSORI 

657. Général i tés . 

SECTION I - Recours pour excés de pouvoir formes contre les décrets 
réglementaires ou individuéis 

658. Principes généraux . 
659. Recours de plein content ieux. 
660. Recours dirigés á la fois cont re un décret et cont re un aut re acte 

administrat i f . 

SECTION II - Litiges relatifs á la situation individuelle des fonctionnaires 
nommés par décret du Président de la République 

Sous-section I. - Actions relevant de cette compétence 
661. Litiges. 
662. Litiges conce rnan t la situation individuelle des fonct ionnaires . 

Sous-section 2. - Fonct ionnai res n o m m é s par décret du Président de la 
Républ ique 

663. Catégories de fonct ionnai res n o m m é s par décret du Président de la 
République. 

664. Application des textes dans le temps. 
665. C u m u l s de fonct ions ou de qualités. 

SECTION III - Recours dirigés contre les actes administratifs dont le champ 
d'application s 'étend au-delá du ressort d'un seul tribunal administratif . . . . 

666. Générali tés. 
667. Actes réglementai res é m a n a n t des autori tés centrales. 
668. Actes collectifs. 
669. Actes individuéis. 

SECTION IV - Recours pour excés de pouvoir dirigés contre certains actes des 
ministres 

670. Recours pour excés de pouvoi r dirigés cont re les actes réglementai res 
des ministres. 

671. Recours pour excés de pouvoir dirigés cont re les actes adminis t ra t i fs 
des minis t res pris obl igatoi rement aprés avis du Conseil d 'Etat . 

SECTION V - Litiges d'ordre administratif nés hors des territoires soumis á la 

829 

831 

831 

833 

834 

837 
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juridiction des Tribunaux administratifs et des Conseils du contentieux adminis-
tratif 838 

672. Général i tés . 
673. Principes généraux . 
674. D o m m a g e s subis en hau te mer . 

SECTION VI - Litiges concernant les territoires d'Outre-mer 840 

SECTION VII - Contentieux electoral 841 
676. Elections au Conseil é c o n o m i q u e et social. 
677. Elections á l 'Assemblée par lementa i re des C o m m u n a u t é s européen-

nes. 

SECTION VIII - Recours en annulation diriges contre les décisions 
administratives des organismes collégiaux á compétence nationale 842 

678. 

SECTION IX - Recours contre les sanctiorts prises en cas d'infraction á la 
législation des ententes et positions dominantes 843 

679. 

C H A P I T R E I V . - C O M P É T E N C E DES CONSEILS DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF . 8 4 5 

SECTION I - Histoire et principes généraux 845 
680. C o m p é t e n c e de droit c o m m u n conce rnan t le content ieux local de 

pleine jur idict ion. 
681. La ju r i sp rudence Verdaguer . 
682. Nouvel le extensión de compétence . 

SECTION II - Compétence de droit commun relative au contentieux local 847 
Sous-section 1. - Litige d 'o rd re individuel conce rnan t les agents publics . . . 847 

683. Générali tés. 
684. Agents publics intéressés. 
685. Suite. Extens ions et l imitations. 
686. N a t u r e des litiges. 
687. Extens ión aux litiges intéressant les avantages pécuniaires des agents 

du cadre général á la cha rge des budgets locaux. 

Sous-section 2. - Compé tence en mat iére d 'excés de pouvoi r 849 
688. 

Sous-section 3. - Conten t ieux de pleine jur idict ion 850 
689. Responsabil i té. 
690. Contra ts . 

SECTION III - Compétence d'attribution 850 
691. Litiges relatifs au domaine . 
692. Conten t ieux des mines et carriéres. 
693. Concess ions d 'eau. 
694. T r a v a u x publics. 

SECTION IV - Compétences spéciales 851 
695. Conten t ieux fiscal. 
696. Conten t ieux répressif. 
697. Conten t ieux électoral. 
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I R O I S I E M E P A R T I E 

L A P R O C É D U R E C O N T E N T I E U S E A D M I N I S T R A T I V E 

C H A P I T R E P R E M I E R . - PROBLÉMESGÉNÉRAUX 8 5 5 
698. Sources de la p rocédure content ieuse, admin i s t r a t ive : sources 

internationales. 
699. Suite. Sources internes : textes. 
700. Application du Code de procédure civile (ou Nouveau Code). 
701. Suite. Principes généraux de procédure , régles générales de 

procédure et solut ions jur isprudentiel les . 
702. Caractéres généraux de la p rocédure devant la jur idict ion 

administrat ive. 

C H A P I T R E II. - LA PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL D'ETAT ET DEVANT LES 
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 8 7 0 

703. Générali tés. 

SECTION I - Introduclion de l'instance 871 
704. Appellation des actions portées devant le Conseil d 'Etat . 

Sous-section I. - Condi t ions relatives aux requérants . Régles générales et 
condi t ions relatives aux personnes phys iques 871 

705. Capacité pou r ester en justice. 
706. Aliénés internés. 
707. Représentat ion des époux. 
708. Liquidation de biens et réglement judiciaire. 
709. Héritiers. 
710. Etrangers . 
711. Action oblique. 
712. Représentat ion des parties. 
713. Recours collectifs. - Pluralité de requérants et pluralité d 'actes 

attaqués. 

Sous-section 2. - Condi t ions relatives aux requérants . Personnes mora les de 
droit privé 874 

714. Nécessité d ' une existence légale. 
715. Représentat ion des associations. 
716. Suite. Associations non déclarées. 
717. Suite. Associat ions dissoutes. 
718. Représentat ion des sociétés. 
719. Représentat ion des syndicats. 
720. Substi tut ion. 

Sous-section 3. - Condi t ions relatives aux requérants . Personnes mora les de 
droit public 875 

721. Existence d ' u n e personne mora le de droit public. 
722. Qualité pour agir au n o m de l'Etat. Compé tence des ministres. 
723. Suite. Délégation de s ignature des ministres. 
724. Suite. Régularisation. 
725. Suite. Recours d ' un ministre contre la décision d 'un aut re ministre. 
726. Qualité pour agir au n o m d 'une c o m m u n e . 
727. Qualité pour agir au n o m d 'un dépar tement . 
728. Qualité pour agir au n o m d ' u n e région. 
729. Qualité pour agir au n o m d 'un établ issement public. 
730. Qualité pour agir des autori tés de tutelle. 

Sous-section 4. - Fo rme et con tenu de la requéte 879 
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731. Générali tés. 
732. Présentat ion des recours . 
733. Dépót d 'un m é m o i r e complémenta i re . 
734. Requéte distincte par décision attaquée. 
735. Motivat ion de la requéte. Principe général . 
736. Motivat ion insuff isante. Io Moyens de droit. 
737. Suite. 2° Exposé des faits. 
738. Suite. 3 o Domaine . 
739. Suite. Motivat ion par référence. 
740. Indication du n o m et du domicile du requérant . 
741. Signature de la requéte. 
742. Copies. 
743. Product ion de la décision at taquée. 
744. Product ion de la décision a t taquée et décision préalable. 
745. Régularisations. 
746. Disparit ion des formal i tés fiscales. 

Sous-section 5. - Ministére d 'avocat 885 
747. Principes généraux . 
748. Dispense du minis tére d 'avocat devant le Conseil d 'Etat . 
749. Dispense du minis tére d 'avocat devant le Tr ibunal administrat i f . 
750. Dispense du minis tére d 'avocat en premiére instance et en appel. 

Content ieux spéciaux. I o Conten t ieux fiscal et parafiscal. 
751. Suite. 2o Content ieux électoral. 
752. Suite. 3o Con t raven t ions de g rande voirie. 
753. Suite. 4 o Autres matiéres. 
754. Recours pou r lesquels le ministére d 'avocat est obligatoire. 

Conten t ieux des droits. 
755. ln terpréta t ions jur isprudent iel les . Content ieux des t ra i tements et 

indemni tés des fonct ionnai res et agents publics. 
756. Conclus ions en indemni té jointes á un recours pour excés de 

pouvoir . 
757. Suite. Recours intentés par des débi teurs de l 'Etat ou d ' u n e pe r sonne 

publ ique. 
758. Suite. Recours contestant le b ien-fondé d ' u n e décision opposant la 

prescription quadr iennale . 
759. Exercice des voies de recours (Renvoi). 
760. Dépens. 
761. Régime jur id ique . 

Sous-section 6. - L'aide judiciaire 890 
762. L'aide judiciaire devant le Conseil d 'Etat . 
763. L'aide judiciaire devant le Tr ibunal administrat if . 

Sous-section 7. - Portée ju r id ique du recours 891 
764. Le principe d ' immutabi l i té de la demande . Cause , objet et moyens . 
765. Définit ion de la d e m a n d e nouvelle. Content ieux de pleine jur idict ion. 
766. Suite. Content ieux de la légalité. 
767. Conséquence de la théorie des d e m a n d e s nouvelles. I o Irrecevabilité 

des d e m a n d e s nouvelles présentées aprés l 'expiration du délai de 
recours . 

768. Suite. 2o Irrecevabilité des d e m a n d e s nouvelles en appel et en 
cassation (Renvoi). 

769. Suite. 3o Opposabíli té de la chose jugée aux d e m a n d e s ayant la 
m é m e cause ou le m é m e objet q u ' u n e d e m a n d e ayan t déjá abouti á 
une décision passée en forcé de chose jugée. 

770. Suite. 4o Conserva t ion des délais du recours porté devant une 
jur idict ion incompétente . 

771. At ténuat ions appor tées par la ju r i sp rudence á la théorie de 
l ' immutabi l i té de l ' instance. 

772. Suite. I o Les m o y e n s d 'o rd re public. 
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773. Suite. 2o Rectification des m o y e n s présentés par les parties. 
774. Suite. 3o Retrait total ou partiel en cour s d ' ins tance de la décision 

at taquée. 
775. Suite. 4 o Recours cont re u n e décision connexe . 

SECTION II - Le délai du recours 897 
Sous-section l. - Le pr incipe et l 'application des régles conce rnan t le délai . 898 

776. La régle du délai. Principe et fonde jnen t . 
777. Limites. 
778. La durée du délai. 
779. Le point de dépar t du délai. Recours cont re les décisions explicites. 

Générali tés. 
780. Suite. Choix du m o d e de publicité. 
781. Régulari té du m o d e de publicité. Publication. 
782. Suite. Notif icat ion. 
783. Suite. Signification. 
784. Suite. La conna issance acquise. 
785. Le point de départ du délai. Recours cont re les décisions implicites. 
786. La dé te rmina t ion de la date d ' in t roduct ion du recours . 
787. La computa t ion du délai. 

Sous-section 2. - La prorogat ion du délai 925 
788. Générali tés. 
789. Prorogat ion du délai. D e m a n d e d 'aide judiciaire. 
790. Prorogat ion du délai. Exercice d ' u n recours administrat i f . 
791. Condi t ions d 'appl icat ion de la prorogat ion. 
792. Prorogat ion du délai. Action devant u n e jur idict ion incompétente . 
793. Autres cas. 
794. C u m u l des causes de prorogat ion. 

Sous-section 3. - L 'expirat ion du délai 938 
795. Effe t de l 'expirat ion du délai. 
796. Réouver tu re du délai. 
797. Actes conf i rmat i fs . 
798. Mise en cause de la légalité d ' un acte adminis trat i f aprés expirat ion 

du délai du recours en annu la t ion cont re cet acte. Appréciat ion 
incidente par le juge de la légalité d ' un acte administrat i f . 

799. Appréciat ion de la légalité des réglements á l 'occasion des recours en 
annu la t ion exercés con t re des actes pris en application de ees 
réglements . 

800. Suite. Appréciat ion de la légalité des actes adminis t ra t i fs part iculiers 
en cas de c h a n g e m e n t dans les circonstances. 

801. Suite. Appréciat ion de la légalité des réglements adminis t ra t i fs en cas 
de c h a n g e m e n t dans les c i rconstances de fait. 

802. Suite. Appréciat ion de la légalité des actes adminis t ra t i fs en cas de 
c h a n g e m e n t dans les c i rconstances de droit. 

803. Suite. Mode d 'application et limite de la j u r i sp rudence des 
c h a n g e m e n t s de circonstances. 

804. Appréciat ion de la légalité d ' un réglement adminis trat i f illégal ab 
initio á l 'occasion d 'un recours exercé contre le re fus d 'abroger ou de 
modif ier ce réglement . 

805. Appréciat ion de la légalité des actes adminis t ra t i fs part iculiers á 
l 'occasion de recours en annu la t ion exercés cont re les actes pris á 
leurs suite. 

806. Suite. La théorie des opéra t ions adminis t ra t ives complexes . 
807. Suite. Aut res exceptions. 

SECTION III - Dépót et instruction des recours 960 
Sous-section 1. - Dépót et enreg is t rement des recours 960 

808. Dépót des recours . Conseil d 'Etat . 
809. Suite. Tr ibunal administrat i f . 
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810. Enregis t rement . 
811. At t r ibut ion á la fo rma t ion d ' ins t ruct ion et au rappor teur . 

Sous-section 2. - L ' instruct ion. Régles générales et c o m m u n i c a t i o n des 
requétes et m é m o i r e s 961 

812. Organisat ion générale de l ' instruction. 
813. Dispense d ' instruct ion. 
814. Durée de l ' instruction. 
815. Carac tére contradic toi re de la procédure . Générali tés. 
816. Suite. C o m m u n i c a t i o n des piéces. Conseil d 'Etat . 
817. Suite. Tr ibuna] administrat i f . 
818. Suite. Dépót des observat ions , mémoi r e s en répl ique et mémoi r e s en 

défense. 
819. Suite. Les mises en demeure . Situation an tér ieure au décret du 

16 j anv ie r 1981. 
820. Suite. Le décret du 16 janvier 1981. Désis tement forcé et 

acquiescement aux faits. 
821. Consul ta t ion des dossiers. 

Sous-section 3. - L ' instruct ion. Mesures d ' ins t ruct ion o rdonnées pa r le 
Conseil d 'Eta t 966 

822. Remarques genérales et renvoi . 
823. Enqué te et visite des lieux. 
824. Aut res mesu re s d ' ins t ruct ion. 

Sous-section 4. - P rocédures d 'u rgence devant le Conseil d 'Eta t . 968 
825. R e m a r q u e s générales et renvoi . 
826. Référé. 
827. Sursis á exécut ion. C o m p é t e n c e du Conseil d 'Eta t en premier et 

dern ier ressort. 
828. Suite. C o m p é t e n c e du Conseil d 'Eta t pou r décider le sursis á 

exécut ion des décisions intéressant l 'ordre public. 
829. Suite. Sursis á exécut ion des décisions jur idict ionnel les soumises au 

Conseil d 'Etat . Appel. Situation antér ieure á 1963. 
830. Suite. R é f o r m e de 1963. 
831. Suite. Pourvoi en cassation. 
832. Suite. Procédure . 

SECTION IV - Les incidents de procédure 972 
833. Défini t ion. 

Sous-section 1. - Les d e m a n d e s incidentes 973 
834. Générali tés. 
835. D e m a n d e s additionnelles. 
836. D e m a n d e s reconvent ionnel les . Générali tés. 
837. Suite. Exclus ión en mat iére de recours pou r excés de pouvoi r et en 

mat iére électorale. 
838. Suite. Irrecevabili té de la d e m a n d e reconvent ionnel le si elle ne reléve 

pas de la compé tence de la jur idict ion saisie. 
839. Suite. Objet de la d e m a n d e reconvent ionnel le . 
840. Suite. Condi t ions de recevabilité. 

Sous-section 2. - L ' intervent ion 976 
841. Les deux sortes d ' in tervent ion. 
842. Intervent ion volontaire. Général i tés . 
843. Suite. Condi t ions générales de recevabilité. 
844. Suite. Conséquences de l 'existence d ' un lien avec l 'action principale. 
845. Suite. Cas part iculier du locataire dans les p rocédures de péril 

d ' immeub le . 
846. In tervent ion forcée. Générali tés. 
847. Suite. Mise en cause. 
848. Suite. Appel en garantie. 
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849. Suite. Appel en déclarat ion de j u g e m e n t c o m m u n . 
Sous-seciion 3. - L'inscription de faux 982 

850. Générali tés. 
851. Inscription de faux cont re un acte de droit privé. 
852. Inscription de faux cont re un acte administrat i f ou un j u g e m e n t 

administrat i f . 
853. Contro le de l 'authenticité des men t ions con tenues dans un acte ou un 

jugemen t administrat i f . 
Sous-seciion 4. - Passages injur ieux ou di f famatoi res con tenus dans les 
mémoi res des parties 984 

854. Reserve de l 'action en d i f famat ion . 
855. Suppression des passages injur ieux. 

Sous-seciion 5. - Le désis tement 985 
856. Désistement volontaire et désis tement d office. 
857. Désistement d 'act ion et désis tement d ' instance. 
858. Condi t ions de recevabilité. 
859. Acceptation du désis tement par le défendeur . 
860. Suite. Cas particulier du recours pour excés de pouvoir . 
861. Désistement affecté de réserves et de condit ions. 
862. Effets du désistement. 
863. Dépens. 

Sous-seciion 6. - L 'acquiescement 989 
864. Acquiescement du demandeur . Content ieux des droits. 
865. Suite. Conten t ieux de la légalité. 
866. Acquiescement du dé fendeur ou de l 'administrat ion. 
867. Acquiescement á une décision jur idict ionnel le (renvoi). 

Sous-seciion 7. - Ci rcons tance conduisant le juge á décider qu'il n 'y a pas 
lieu de statuer sur le litige 990 

868. Générali tés. 
869. Retrait de l 'acte at taqué. 
870. Non-lieu électoral. 
871. Non-l ieu législatif. 
872. Décés du requérant et reprise d ' instance. 
873. Perte du dossier. 
874. Autorité de chose jugée d ' u n e décision de non-l ieu. 

Sous-seciion 8. - Quest ions préjudicielles 994 
875. Considéra t ions générales et renvoi. 
876. Mécan i sme procédural . Condi t ions de sursis á statuer. 
877. Suite. Délai. 
878. Suite. Effet de la quest ion préjudicielle. 
879. Possibilités de ré forme. 

Sous-section 9. - Li t ispendance 996 
880. Rejet des except ions fondées sur la lit ispendance. 

SLXTION V - La séance de jugement du Conseil d'Etat el le prononcé de l'arrél. 997 
881. Remarques générales et renvoi. 

Sous-section / . - La séance de j u g e m e n t j u squ ' á la c lóture de l ' instruction . 997 
882. Derniére phase de l ' instruction. 
883. Etabl issement du role. 
884. Quest ions aux avocats. 
885. La séance de j ugemen t . Publicité. 
886. Suite. Pólice des audiences et répression des délits d 'audience. 
887. Suite. Dérou lement de la séance. 
888. Suite. Clóture de l ' instruction. 
889. Notes en délibéré. 

Sous-section 2. - Le p rononcé de l 'arrét 1001 
890. Le délibéré. 
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891. Lecture de l 'arrét. 
892. Différentes sortes d'arréts. 
893. S l ruc ture de l 'arrét. 
894. Expédit ion des décisions. 
895. Fo rmu le exécutoire. 
896. Publicité des arréts. 

Soiis-seciion 3. - Dépens 1004 
897. Historique. 
898. La loi du 30 décembre 1977. 
899. Con tenu des dépens. I o Droits de plaidoirie. 
900. Suite. 2o Frais d ' ins t ruct ion. 
901. Cha rge des dépens. 
902. Matiéres dispensées des dépens. 
903. Liquidation, perception et content ieux. 

T O M E II 

C H A P I T R E 111. - PARTICULARITES DE LA PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX 
ADMINISTRATIFS 9 

SECTION I - Considérations genérales 9 
904. La loi du 22 juillet 1889. 
905. Effets de la r é fo rme du content ieux. 
906. Le décret du 10 avril 1959. 
907. La codificat ion des textes relatifs aux T r ibunaux adminis t ra t i fs 

(décrets du I 3 juillet 1973). 
908. Les r é fo rmes á partir de 1975. 

SECTION II - Régles particuliéres relatives á l'iniroditciion de l'instance, á la 
procédure de jugernent et au prononcé de la decisión 12 

909. Remarques générales. 
910. Représentat ion de l 'Etat. 
911. Suite. Recours intenté par ou cont re les autor i tés de tutelle. 
912. Procédure de jugernent . Audit ion des parties. 
913. Suite. Audit ion des représentants de l 'administrat ion. 
914. Conclus ions nouvelles et m o y e n s nouveaux présentés á l 'audience. 
915. Institution d ' une p rocédure de clóture de l ' instruction. 
916. P rononcé de la décision. 
917. Notif ication du jugernent . 
918. Dépens. 

SECTION 111 - Les mesures d'instruction 19 
Sous-section I. - L'expertise 19 

919. Définit ion. Caractére facultatif. 
920. Les experts. Condi t ions d 'apti lude. 
921. Suite. Nomina t ions . 
922. Suite. Serment . 
923. Suite. Récusation. 
924. Suite. Remplacement . 
925. Doma ine et portée de l 'expertise. 
926. Procédure de l 'expertise. Caractéres généraux . 
927. Jugernent o r d o n n a n t l 'expertise. 
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928. Caractére contradictoire . 
929. Opérat ions d'expertise. 
930. Le rappor t d 'expertise. 
931. Suite. Forcé probante . 
932. Supp lément d ' instruct ion. 
933. Frais d 'expertise. Etablissement. 
934. Suite. Contestat ions. 
935. L'expertise en mat iére fiscale. 

Sous-section 2. - Les autres mesures d ' instruct ion 26 
936. Générali tés. 
937. L'enquéte. 
938. L' interrogatoire. 
939. La visite des lieux. 
940. La vérif ication d 'écri tures. 

SECTION IV - Procédures d'urgence 28 
941. Historique. 

Sous-section I. - Le sursis á exécut ion 31 
§ 1 e r : Le caractére non suspensif des recours devant les jur id ic t ions 

administrat ives. 
942. Le principe. 
943. Inconvénients du principe. 
944. Except ions au principe. 

§ 2 : D o m a i n e du sursis á exécut ion. 
945. Générali tés. 
946. Exception conce rnan t les décisions intéressant l 'ordre public. 

Interprétat ion restrictive de la not ion d 'o rdre public. 
947. Suite. L 'entrée et le séjour des é t rangers en France. 
948. Suite. D e m a n d e s de sursis présentées par le préfet. 
949. Suite. Le décret du 27 janvie r 1983. 
950. Sursis á exécut ion en matiére fiscale. 
951. Exception conce rnan t les décisions non exécutoires. 

§ 3 : Régles de compé tence et de procédure . 
952. Compétence . 
953. Procédure. Régles générales. 
954. Le sursis obligatoire en cas d 'absence d 'é tude d ' impact . 
955. Le sursis d e m a n d é par le préfet. 
956. Un pseudo référé. Le sursis á exécut ion de l 'astreinte en matiére de 

publicité irréguliére. 
§ 4 : Condi t ions de l 'octroi du sursis á exécut ion. 

957. Générali tés. 
958. Préjudice de na ture á just if ier une d e m a n d e de sursis. 
959. Moyens de na tu re á just if ier le sursis. 
960. Pouvoir discrét ionnaire du juge. 
961. D e m a n d e de sursis devenue sans objet. 

Sous-section 2. - La p rocédure de référé 45 
962. Générali tés. 
963. Condi t ions de recevabilité. Compétence . 
964. Suite. Procédure. 
965. Caractére d 'urgence . 
966. Doma ine de la p rocédure de référé. 
967. Pouvoirs du juge. Générali tés. 
968. Suite. Mesures d ' instruct ion. 
969. Suite. Mesures provisoires et conservatoires . 
970. Suite. Interdiction du référé - provisión. 
971. Le référé fiscal. 

Sous-section i . - Le constat d 'u rgence 49 
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972. Général i tés . 
973. Condi t ions de recevabilité. 
974. Pouvoi r s du juge. 

SECTION V - Procédures spéciales 51 

Sous-section 1. - P rocédure en mat iére fiscale 51 
975. Général i tés et renvois. 
976. Jur idict ion contentieuse. Réclamat ion au chef des services fiscaux. 
977. Suite. Recours devant le Tr ibuna l administrat i f . 
978. Jur idict ion gracieuse. 

Sous-section 2. - P rocédure en mat iére électorale 53 
979. Général i tés . 
980. Décision préalable. 
981. Exercice des recours . 
982. Délai pou r statuer. 

C H A P I T R E I V . - L A PROCÉDURE DEVANT LES AUTRES JURIDICTIONS ADMINISTRA-
TIVES. R É G L E S GENÉRALES 5 5 

983. Générali tés. 

SECTLON I - Régles générales relatives á la composition et au fonctionnement 
des juridictions administratives 55 

984. Compos i t ion de la jur idict ion. 
985. Q u o r u m . 
986. Compos i t ion ident ique au m o m e n t de l 'audience et du délibéré. 
987. Impari té . 
988. Récusat ion. 
989. Renvoi p o u r cause de suspicion légitime. 
990. Aut res régles générales. 

SECTION II - Régles générales relatives au déroulement de l'instance 58 

Sous-section!. - Carac tére contradictoire de la p rocédure 58 
991. Général i tés . 
992. Obligation d 'aviser les parties de l 'existence d ' u n e instance 

content ieuse. 
993. Droi t des parties de p rendre conna issance de toutes les piéces du 

dossier. 
994. Conc lus ions reconvent ionnel les et recours incident. 
995. Publicité des audiences. 
996. Oralité des débats. 
997. Lecture de la décision en séance publ ique. 

Sous-section 2. - F o r m e et con tenu des décisions 61 
998. Délai pou r statuer. 
999. Ment ion du n o m des juges . 

1000. Secret des délibérations. 
1001. Motivat ion. 

C H A P I T R E V . - L A PROCÉDURE DEVANT LES T R I B U N A U X JUDICIAIRES EN 
MATIÉRE ADMINISTRATIVE 6 2 

1002. Générali tés. Jur idic t ions compétentes . 

SECTION I - La représentation de l'Etat devant les Tribunaux judiciaires 63 
1003. Principes généraux . 
1004. Le m a n d a t légal de l 'agent judiciaire du Trésor public. Situation 

an tér ieure á la loi du 3 avril 1955. 
1005. Suite. L'article 38 de la loi du 3 avril 1955. 
1006. D o m a i n e du m a n d a t légal. 
1007. Except ions au m a n d a t légal. 
1008. Représentat ion des collectivités publ iques aut res que l 'Etat. 



702 TRAITE DE CONTE NTIEUX ADMINISTRA TIF 

SECTION II - Régles particuliéres de procédure 68 

Sous-section I. - Régles de p rocédure s 'appl iquant dans tous les cas oú les 
T r i b u n a u x judiciaires s tatuent en mat iére adminis t ra t ive 68 

1009. Les avoués agrégés á l 'Agence judiciaire du Trésor . 
1010. Formal i tés du m é m o i r e préalable conce rnan t les instances de l 'Etat 

en mat iére domania le . 
1011. Disparit ion de l 'exigence du m é m o i r e préalable pou r les instances 

intéressant les dépar tements et les c o m m u n e s . 
1012. Disparit ion de la c o m m u n i c a t i o n au minis tére public. 
1013. Exécut ion provisoire des jugements . 
1014. Pourvoi en cassation. 

Sous-section 2. - Régles spéciales á cer taines procédures 70 
1015. P rocédure par s imples mémoires . 
1016. Suppress ion de l 'appel. 
1017. Régime particulier des opposi t ions á état exécutoire. 
1018. Suite. Etats exécutoires et o rdres de versement . 
1019. Suite. Opposi t ion á états exécutoires. 
1020. Suite. Opposi t ions á poursui tes . 

QUATRIÉME PARTIE 

L A S O L U T I O N D E S L I T I G E S A D M I N I S T R A T I F S 
L E S R E C O U R S J U R I D I C T I O N N E L S E N M A T I É R E A D M I N I S T R A T I V E 

C H A P I T R E P R É L I M I N A I R E . - LA CLASSIFICATION DES RECOURS CONTENTIEUX 
PORTES DEVANT LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 7 7 

1021. Classification des recours content ieux d 'aprés l 'é tendue des pouvoi r s 
du juge. 

1022. Classification des recours content ieux d 'aprés la na tu re de la quest ion 
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1291. Absence de controle de l 'opportuni té des décisions adminis trat ives 

par le juge de l 'excés de pouvoir . 
1292. Qualif ication ju r id ique et appréciat ion des faits. 
1293. Suite. Le controle du pouvoi r de pólice municipale . 
1 294. Suite. Le controle de l'utilité publ ique en matiére d 'expropria l ion. 
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SECTION XIV - Le détournemem de pouvoir 411 
1295. Définit ion et caracteres généraux . 
1296. D o m a i n e du d é t o u r n e m e n t de pouvoir . 
1297. La plurali té de buts. 
1298. Catégories de d é t o u r n e m e n t de pouvoir . Général i tés . 
1299. Suite. IO L 'adminis t ra t ion a agi dans un but to ta lement é t ranger á 

l 'intérét public. 
1300. Suite. 2o L 'adminis t ra t ion a agi dans un but d ' intérét public au t re 

que celui en vue duquel elle devait agir. Le p rob léme de l 'intérét 
f inancier . 

1301. Suite. Autres buts d ' intérét public. 
1 302. Preuve du dé tou rnemen t de pouvoir . 
1303. Le dé tou rnemen t de procédure . 

SECTION XV - Effets du recours pour excés de pouvoir 421 
1304. Générali tés. 
1305. Pouvoirs du juge. Principe de l ' interdiction faite au juge, au cas oú le 

recours est fondé, de p rononce r une au t re décision que l 'annulat ion 
de l 'acte at taqué. 

1306. Suite. Directives que le juge peut adresser á l 'administrat ion. 
1307. Autori té de chose jugée des décisions de rejet. 
I 308. Suite. Le « retrait de venin ». 
1309. Autori té de chose jugée des décisions d 'annula t ion . Principes 

généraux . 
1310. Suite. Effets á l 'égard des t r ibunaux . 
1311. Suite. Effets á l 'égard des tiers. 
1312. Suite. Annula t ions partielles. L'indivisibilité. 
1313. Suite. Effet du double degré de juridict ion. 
1314. Exécution des décisions d 'annula t ion par l 'administrat ion. 
1315. Suite. Régularisat ion. 
1316. Suite. Annula t ion par voie de conséquence . 
1317. Suite. Annula t ion par voie de connexité . 
1318. Suite. Solut ions jur isprudent ie l les part iculiéres conce rnan t la 

Fonct ion publique. 
1319. Sanct ions des irrégularités commises dans l 'exécution de la chose 

jugée. 
1320. Na tu re jur id ique de l'acte annulé . 
1320 bis. Moyens de con t ra indre l 'administrat ion á respecter la chose 

jugée. 
1321. Publicité des décisions d 'annula t ion . 

C H A P I T R E III . - LE CONTENTIEUX DE LANNULATION. LE RECOURS EN 
DÉCLARATION DE NULLITÉ DES ACTES ADMINISTRATIFS INEXISTANTS 4 3 6 

1322. Générali tés. 
1323. Condi t ions de recevabilité. 
1324. Ouver tu res du recours . 
1325. Suite. Inexistence t enan t á I 'auteur de l'acte. Usurpa t ion de pouvoi r . 
1326. Suite. Inexistence tenant au caractére de l'acte. 
1327. Les actes quasi inexistants. 
1328. Pouvoirs du juge. 

C H A P I T R E I V . - LE CONTENTIEUX DE LA LEGA LITÉ COMPORTANT DES ÉLÉMENTS 
DE PLEINE JURIDICTION 4 4 5 

1329. Not ions générales. 

SECTION 1 - Contentieux des installations classees 447 
1330. 

SECTION II - Contentieux des edifices rnena^ant ruine 448 
1331. 
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SECTION III - Contentieux fiscal 450 
1332. Na tu re jur id ique . 
1333. Admiss ion de l 'exception d'illégalité. 
1334. Définit ion des opéra t ions jur idiques . 
1335. Preuve. 
1336. Décision en équité. 

SECTION IV - Contentieux electoral 453 
1337. Na tu re du recours . 
1338. Suite. La décision préalable en matiére électorale. 
1339. Recours électoral et recours pou r excés de pouvoir . 
1340. Le j u g e s ta tuant c o m m e bureau de vote. 
1341. Pouvoi rs du juge. Rectification de la proclamat ion des résultats. 
1342. Suite. Annula t ion du scrut in. 
1343. Suite. Pouvoi rs exceptionnels . 

C H A P I T R E V . - L E CONTENTIEUX DE LA RÉPRESSION 4 5 7 
1344. Considéra t ions générales sur la fonct ion répressive des jur idic t ions 

administrat ives. 

SECTION I - Contentieux répressifs particuliers 458 
Sous-section 1. - Pouvoi rs répressifs spéciaux des jur id ic t ions adminis t ra-
tives 458 

1345. Jur idict ions disciplinaires. 
1346. Compétences part iculiéres de la Cour des comptes et de la C o u r de 

discipline budgétaire et f inanciére. 
1347. Compé tence répressive des T r i b u n a u x adminis t ra t i fs s ta tuant en 

mat iére fiscale (Renvoi). 
1348. Répression des délits d 'audience devant les jur id ic t ions adminis t ra-

tives (Renvoi). 
1349. Recours abusifs . 

Sous-section 2. - Cont ro le jur idict ionnel des sanct ions adminis t ra t ives . . . . 460 
1350. Régime d i sc ip l ina re dans la fonct ion publ ique et les Ordres 

professionnels . 
1351. Sanct ions adminis t ra t ives et économiques . 

SECTION II - Le contentieux des atteintes au domaine public. Les 
contraventions de grande voirie 461 

1352. Générali tés. 
1353. Doma ine des con t raven t ions de g rande voirie. 
1354. Pouvoi r du juge. 
1355. Condamna t ions . 
1356. Suite. Amnist ié . 
1357. Régles procédurales . 
1358. Prescription de l 'action. 

Titre deuxiéme 

LE C O N T E N T I E U X D E S D R O I T S 

C H A P I T R E P R E M I E R . - CARACTERES FONDAMENTAUX 473 
1359. Définit ion. 

SECTION 1 - Formation historique du contentieux des droits 474 
Sous-section I. - Le content ieux des droits jusqu a la loi du 24 mai 1 872. • • 474 

1360. Générali tés. 
1361. Théor ie du recours ordinaire . Att r ibut ions « c o n t e n t i e u s e s » du 

Conseil d 'Etat . 
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1362. Théor ie du ministre- juge. 
1363. Théor ie de l 'Etat-débiteur. 

Sous-section 2. - Le contentieux des droits á partir de la loi du 24 mai 1872. 478 
1364. Evolut ion de la théorie du recours ordinaire . 
1365. Disparition de la théorie du ministre- juge. La ju r i sp rudence Cadot . 
1366. Disparit ion de la théor ie de l 'Etat-débiteur. La ju r i sp rudence Blanco. 

SECTION II - Eléments essentiels du recours en matiére de contentieux des 
droits 481 
Sous-section I. - Quest ion posée au juge 482 

1367. Le droit subjectif. 
1368. Mise en oeuvre du droit subjectif. L'action et la d e m a n d e dans le 

content ieux des droits. 
1 369. Recevabilité de la demande . Générali tés. 
1 370. Suite. Conten t ieux des cont ra ts administrat ifs . 
1371. Suite. Content ieux des quasi-contrats . 
I 372. Suite. Content ieux de la responsabilité. 
1373. Suite. Content ieux du c h a n g e m e n t de n o m pa t ronymique . 
1 374. Suite. Content ieux divers á incidences pécuniaires. 
1375. Recevabilité de l 'action. Existence du droit. 
1375 bis. Suite. Requétes collectives. 

Sous-section 2. - Droit applicable 488 
1376. Cont roverses théor iques sur les rappor ts ent re la compétence et la 

regle de droit applicable. 
1 377. Applications jur isprudent iel les . 

Sous-section 3. - Pouvoirs du juge 492 
1378. Pouvoirs limités á une s imple déclaration. Recours en interprétat ion 

ou en appréciat ion de validité soulevant une quest ion de droit 
subjectif. 

I 379. Pouvoirs limités á l 'annulat ion d ' u n e décision administrat ive. 
1 380. Pouvoirs n o r m a u x du juge dans le content ieux des droits. 
1381. Moyens d 'o rdre public dans le content ieux des droits. Général i tés . 
I 382. Suite. Content ieux des contra ts administrat i fs . 
1383. Suite. Content ieux de la responsabilité. 
1 384. Autori té de chose jugée. 

C H A P I T R E II. - R É G I M E JURIDIQUE DU RECOURS 4 9 8 
1385. Générali tés. 
1386. Régles spéciales de f o r m e et de procédure . 

SECTION I - La decisión préalable 500 
Sous-section I. - Cons idéra t ions générales relatives á l 'exigence de la 
décision préalable dans le content ieux des droits 500 

1387. De l ' abandon de la théorie du minis t re- juge á l 'exigence de la 
décision préalable. 

1 388. Le silence de l 'adminis trat ion. 
1389. Just if icat ions théor iques et prat iques de la décision préalable. 
1390. Décision préalable et recours pour excés de pouvoir . 
1391. La loi du 7 ju in 1956 et le décret du 1 1 janvie r 1965. 

Sous-section 2. - La décision expresse 504 
1392. Schéma général de la naissance des litiges dans le content ieux des 

droits. 
1 393. Forme, con tenu et portée de la d e m a n d e á l 'administrat ion. 
1 394. Destinataire de la d e m a n d e á l 'administrat ion. 
1 395. Exigence de la décision préalable. 
1396. Absence de caractére d 'o rdre public. 
1397. Nol ion et portée de la décision expresse dans le content ieux des 

droits. 
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Sous-section 3. - Cas dans lesquels la décision préalable n'est pas exigée 509 
1398. Situation antér ieure au décret du 30 sep tembre 1953. 
1399. Litiges en mat iére de t ravaux publics. 
1400. Autres cas dans lesquels la décision préalable n'est pas exigée. 

Sous-section 4. - La décision implicite de rejet 510 
1401. Générali tés. 
1402. Point de départ du délai. 
1403. Le cas des réponses d 'at tente. 
1404. Point d ' about i ssement du délai. 
1405. Détermina t ion de la décision implicite. 

Sous-section 5. - Liaison du content ieux en cours d ' ins tance 513 
1406. 

SECTION II - Les délais, prescriptions et déchéances applicables dans le 
contentieux des droits 514 

1407. Générali tés. 
Sous-section I. - La déchéance ou prescript ion quadr ienna le 515 

1408. Définit ion et place dans le content ieux des droits. 
1409. Créance d ' u n e s o m m e d 'argent . 
1410. Point de départ du délai de déchéance. 
1411. In ter rupt ion du cour s de la déchéance. Générali tés. 
1412. Suite. D e m a n d e á l 'adminis trat ion. 
1413. Suite. Recours devant une jur idict ion. 
1414. Suite. Le cas du recours pou r excés de pouvoir . 
1415. Prorogat ion et suspensión du délai. 
1416. Caractére d 'o rd re public. 
1417. Effets et rég ime content ieux. 
1418. Mesures transitoires. 

Sous-section 2. - Effet des régles relatives á la prescript ion dans le 
content ieux des droits 522 

1419. Régles générales. 
Sous-section 3. - Le délai de recours dans le content ieux des droits 523 

1420. Régles générales. -
1421. Causes spéciales de prorogat ion . 

Sous-section 4. - Conc lus ions á fin d ' annula t ion dans le content ieux des 
droits. Rapports ent re le recours pour excés de pouvoi r et le recours de plein 
content ieux 523 

1422. La ju r i sp rudence « Blanc, Argaing et Bézie ». 
1423. Recevabilité des d e m a n d e s d ' indemni tés fondées sur l'illégalité d ' une 

décision devenue définitive. 

SECTlON III - Conséquences et exécution des décisions iruervenues au titre du 
contentieux des droits 525 

1424. Générali tés. 
1425. C o n d a m n a t i o n au pa iement d'intéréts. 
1426. Provisions. 
1427. Compensa t ion . 
1428. Astreintes á l 'égard des parties privées. 
1429. « Voies d 'exécut ion administrat ives. » 
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CLNQUIÉME PARTIF. 

L E S D E C I S I O N S R E N D U E S 
P A R L E S J U R I D I C T I O N S A D M I N I S T R A T I V E S 

C H A P I T R E P R E M I E R . - P R O B L É M E S G É N É R A U X . 5 3 5 

SECTION I - Caractéristiques fundamentales des décisions rendues par le juge 
administratif 

1430. Caractéres et effets des décisions rendues par le j u g e administrat i f . 
1431. Autori té de chose jugée. 
1432. Délai pou r statuer et décisions jur idict ionnel les implicites. 

SECTION II - Pouvoirs généraux du juge 537 
1433. Générali tés. 

Sous-section I. - Régles part iculiéres c o m m u n e s á tous les litiges 
adminis t ra t i fs . . ; 538 

1434. Jonct ion des instances. 
1435. Obligation pou r le j u g e de ne pas statuer « ul tra petita ». 
143^>. Pouvoir de donne r acte. 

Sous-section 2. - Pouvoirs généraux du juge administrat i f relatifs á la 
preuve 542 

1437. Principes généraux . 
1438. Droit d ' o rdonne r á l 'administrat ion de p rodui re des d o c u m e n t s et 

d ' indiquer les raisons de fait et de droit su r lesquelles elle a fondé sa 
décision. 

1439. Suite. Sanctions. 
1440. Présomptions . 
1441. Problémes spéciaux de la p reuve á propos des d o m m a g e s de t ravaux 

publics. 
1442. Utilisation par le juge de ses in format ions personnelles. 
1443. Utilisation de d o c u m e n t s couver t s par la régle du secret. 

SECTION III - Moyens d'assurer l'exécution de la chose jugée 548 
1444. Générali tés. 

Sous-section I. - L ' intervent ion de la Commiss ion du rappor t et des é tudes 
du Conseil d 'Eta t 549 

1445. 
Sous-section 2. - L ' intervent ion du média teur 550 

1446. 

Sous-section 3. - La loi du 16 juillet 1980 551 
1447. Générali tés. 
1448. L' inexécution d ' u n e décision r endue par une jur idict ion adminis t ra-

tive. Le régime des astreintes. 
1449. Le pa iement direct d ' u n e s o m m e d 'argent . 
1450. Responsabil i té personnel le des fonct ionnaires . 

Sous-section 4. - L 'autori té judiciaire peut-elle assurer l 'exécution des 
décisions des jur idic t ions adminis t ra t ives ? 554 

1451. 

SECTION IV - Responsabilité du fait des juridictions administratives 554 
1452. Principe de l ' irresponsabili té. 
1453. Tempéramen t s . 
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C H A P I T R E II. - L ' A P P E L 5 5 8 

SECTION I - Généralités 5 5 8 
1454. L'appel en mat iére administrat ive. 
1455. Jur idict ions d 'appel . 
1456. Régles ju r id iques applicables en matiére d 'appel . 
1457. Le principe du double degré de jur idict ion. 

SECTION II - Conditions de recevabilité de l'appel 561 

Sous-section I. - Décisions susceptibles d'appel 561 
1458. Principe général . 
1459. Exclusión des décisions non juridict ionnelles. 
1460. Except ions légales. 
1461. Exclusión des décisions susceptibles d ' une aut re voie de recours. 

L'appel des j u g e m e n t s non contradictoires. 
1462. Exclusión des décisions passées en forcé de chose jugée. 
1463. Acquiescement á la décision de premiére instance. 
1464. Décisions inter locutoires et décisions préparatoires. 
1465. Parties des décisions dont il est fait appel. 

Sous-section 2. - Condi t ions relatives á l 'appelant 565 
1466. Nécessité d 'avoir été partie en p remiére instance. 
1467. Appel des in tervenants et intervention en appel. 
1468. Intérét pour agir. 
1469. Probléme particulier de l 'appel des collectivités publiques. 
1470. Appel incident. 
1471. Suite. Appel d ' in t imé á intimé. 
1472. Suite. Appel p rovoqué . 

Sous-section 3. - Condi t ions de f o r m e 571 
1473. Condi t ions générales. 
1474. Ministére d 'avocat . 
1475. Dépóts des appels. 

f Sous-section 4. - Délai 572 
1476. Durée du délai. 
1477. Point de départ . Générali tés. 
1478. Suite. Notifícation du jugernent . 
1479. Suite. Signification du jugernent . 
1480. Suite. Appel anticipé. 
1481. Point de départ . Régles spéciales. 

Sous-section 5. - D e m a n d e s nouvel les et m o y e n s nouveaux en appel 574 
1482. Conclus ions dirigées contre une personne nouvelle. 
1483. Conclus ions nouvelles. 
1484. Moyens nouveaux . 

SECTION III - Caractére non suspensif de l'appel 576 
1485. Principe général . 
1486. Sursis á exécut ion du jugernent f rappé d'appel. 
1487. Exceptions. Cas oú l'appel est suspensif . Content ieux électoral. 
1488. Suite. Autres cas oú l 'appel est suspensif . 
1489. Exécut ion hátive d ' un jugernent f rappé d'appel. 

SECTION IV - La decisión rendue sur appel 578 
1490. Pouvoirs généraux du j u g e d'appel. 

Sous-section I. - L'effet dévolutif 578 
1491. Caractéres généraux . 
1492. Substi tut ion de motifs . 
1493. Renvoi. 

Sous-section 2. - L'évocation 580 
1494. Définit ion. 
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1495. Historique. 
§ I e r : L 'annulat ion de la décision de p remiére instance 581 

1495 bis. Général i tés . 
1496. Le juge de p remiére instance n 'a pas statué au fond. 
1497. Suite. Inf i rmat ion d 'un j u g e m e n t avant diré droit. 
1498. Suite. Annula t ion d 'un j u g e m e n t d ' incompétence ou d'irrecevabilité. 
1499. Le juge de p remiére instance a statué au fond. Générali tés. 
I 500. Suite. Annula t ion du j u g e m e n t de premiére instance pour des mot i fs 

de légalité externe. 
1501. Limites du droit d 'évocat ion. Rapports entre l 'évocation et l 'effet 

dévolutif . 
§ 2 : Autres condi t ions de l 'évocation 587 

1502. L'affaire doit étre en état d etre jugée. 
1503. Les parties doivent avoir conclu au fond. 
1504. Caractére facultatif du pouvoir d 'évocation. 

SECTION V - Régimes particuliers 589 
1505. Sursis á exécut ion. 
1506. Référé. 
1507. Consta t d 'urgence . 
1508. Référé Tiscal. 

C H A P I T R E III. - LE POURVOI EN CASSATION 591 

SECTION I - Géléralites 591 
1509. Définit ion. 
1510. Evolut ion historique. 
1511. Pourvoi en cassation et appel en matiére administrat ive. 
1512. Juridict ions de cassation. 
1513. Régles ju r id iques applicables en matiére de cassation. 
1414. Caractére de droit c o m m u n du recours en cassation. 

SECTION II - Conditions de recevabilité 597 

Sotis-section 1. - Décisions susceptibles de pourvoi en cassation 597 
1515. Principe général . 
1516. Exclusión des décisions susceptibles d ' une au t re voie de recours. 
1517. Exclusión des décisions passées en forcé de chose jugée. 
1518. Acquiescement . 
1519. Jugemen t s avant diré droit. 
1520. Jonct ion de conclus ions á fin d ' annula t ion d 'un acte administrat i f . 

Sous-section 2. - Condi t ions relatives au requérant 600 
1521. Nécessité d 'avoir été partie ou représenté dans l ' instance devant le 

juge du fond. 
1522. Intérét pou r agir. 
1523. Recours incident devant le juge de cassation. 
I 524. Pourvoi du minis tére public. 

Sous-section 3. - Condi t ions de fo rme et de délai 602 
1525. Général i tés . 
1526. Délai. 
1527. Ministére d 'avocat . 
1528. Sursis á exécut ion de la décision faisant l 'objet du pourvoi (Renvoi). 

SECTlON III - Ouvertures du pourvoi en cassation 604 
Sous-section I. - Régles générales 604 

1529. Notion de pourvoi en cassation administrat i f . 
1530. Principe selon lequel seuls les m o y e n s de droit soumis préalablement 

au juge du fond sont recevables. 
1531. Suite. Moyens d 'o rd re public. 
1532. Suite. Moyens n 'ayant pu étre invoqués p récédemment . 
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1533. Suite. Moyens nouveaux et cause ju r id ique des recours . 
1534. Le cas du dé tou rnemen t de pouvoir . 

Sous-section 2. - Moyens de droit pur 607 
1535. Incompétence. 
1536. Vice de f o r m e et de procédure . Générali tés. 
1537. Suite. Controle de la mot ivat ion. 
1538. Suite. Ordre d ' examen des moyens . 
1539. Suite. Réponse á tous les m o y e n s présentés par les parties. Moyens 

inopérants . 
1540. Suite. Contradic t ion de motifs. 
1541. Violation de la régle de droit. 

Sous-section 3. - 11 légalité relative aux motifs 611 
1542. Le cont ro le des motifs par le juge de cassation en matiére 

administrat ive. 
1543. Illégalité relative aux motifs de droit. 
1544. Illégalité relative aux motifs de fait. Générali tés. 
1545. Suite. Exact i tude matérielle des faits. 
1546. Suite. Qualif ication ju r id ique des faiLs. 
1547. Suite. Dénatura t ion des faits. 
1548. Techniques content ieuses de l ' examen des motifs. 

SECTION IV - Effets de la decisión rendue par le juge de cassation 617 
1549. Générali tés. 
1550. Portée ju r id ique des arréts r endus en matiére de cassation. 
1551. Le renvoi aprés cassation. Déterminat ion de la juridict ion de renvoi. 
1552. Suite. Obligations de la jur idict ion de renvoi. 
1553. Suite. Procédure devant la jur idict ion de renvoi. 
1554. Cas oú ¡I n'y a pas lieu á renvoi. 

C H A P I T R E I V . - LES VOIES DE RETRACTATION CONTRE LES DÉCISIONS RENDUES 
PAR LES JURIDICTIONS ADMINISTRATI VES 6 2 2 

1555. Générali tés. 

SECTION I - Les voies de retractation devant le Conseil d'Etat 623 
1556. Historique. 

Sous-section I. - L'opposition 624 
1557. Définit ion. 
1558. Personnes admises á faire opposit ion. 
1559. Régime de l 'opposition. 

Sous-section 2. - Le recours en révision 626 
1560. Général i tés . 
1561. Doma ine du recours en révision. 
1562. Procédure. 

Sous-section i . - Le recours en rectification d 'e r reur matérielle 629 
1563. Général i tés . 
1564. Doma ine du recours en rectification. 
1565. Procédure . 

Sous-section 4. - La tierce-opposition 633 
1566. Condi t ions générales. 
1567. Domaine . Cas du recours pour excés de pouvoir . 
1568. Procédure et effets. 

Sous-section 5. - Autres voies de rétractation 637 
1569. 

SECTION II - L'unique voie de retractation contre les décisions des Tribunaux 
administratifs .• la tierce-opposition 637 

Sous-section I. - Général i tés 637 
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1570. Historique. 
1571. Exclusión du recours en révision. 
1572. Exclusión du recours en rectification d 'e r reur matérielle. 
1573. Suppress ion de l 'opposition. 

Sous-seciion 2. - Régime de la t ierce-opposition 639 
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